
Suva-SECO-AIPT 

Reconnaissance des spécialistes MSST ayant 
accompli leur formation à l'étranger 
 

Groupe d'experts en qualifications CFST - 130924 - hsr 
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Suva-SECO-IVA 

Groupe d'experts en qualifications  

¿  Mandat de la CFST au groupe d'experts Suva/SECO/AIPT: 
Procès-verbal 81/10 - Séance de lancement le 30.1.2002 

¿  Objectif: un groupe d'experts central examine les qualifications pour la 
Suisse 

¿  But: un groupe d'experts examine les qualifications des:  
−  chargés de sécurité, ingénieurs de sécurité, hygiénistes du travail et 

médecins du travail 
−  Selon OQual art. 12: Disposition transitoire 
−  Selon OPA art. 11d et OQual art. 2 

¿  Composition: un représentant par institution: Suva, SECO, AIPT 
−  Ruedi Hauser, Suva 
−  Fabrice Sautier, SECO 
−  Manfred Eugster, AIPT  
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Suva-SECO-IVA 

Tâche du groupe d'experts  
en qualifications  
¿  Secrétariat du groupe d'experts: 

Suva, team formation Lucerne, Dora Schneider 
¿  Organisation fonctionnelle: 

−  L'organe d'exécution qui reçoit la demande la transmet au groupe 
d'experts  

−  Le secrétariat contrôle si les demandes sont complètes  
−  Le groupe d'experts clarifie la situation et prend une décision  
−  Invite à participer au séminaire d'introduction à la législation suisse 
−  Délivre l'attestation  
−  Gère la liste de toutes les personnes faisant une demande  

¿  Le secrétariat de la CFST rend la liste accessible aux 
organes d'exécution  
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Suva-SECO-IVA 

Situation actuelle 

¿  La plupart du temps, les demandes parviennent directement 
au groupe d'experts  

¿  Le nombre de demandes a augmenté: 
−  2002 - 2011: env. 20 demandes par an  
−  2012 et 2013: 45 demandes par an  

¿  Depuis 2002: 280 demandes au total  
¿  Provenance des demandes:  
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d f i Total Art. 
12 

Art. 2 

2005 14 6 0 20 10 10 
2010 9 10 1 20 0 20 
2012 15 20+6 4 45 1 44 
2013 47 

Demandes  
du Portugal et d'Espagne 

Etat au 24.9.13 



Suva-SECO-IVA 

Où trouver les informations? 
Manière de procéder actuelle à Référence à Internet 
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www.suva.ch www.cfst.ch 

http://www.ekas.admin.ch/index-fr.php?frameset=26&page=1125
http://www.suva.ch/fr/startseite-suva/service-suva/kurse-suva/auslaendische-spezialisten-arbeitssicherheit-schweiz-suva.htm


Suva-SECO-IVA 

Merci de votre soutien 
Contribuez à alléger l'administration! 
¿  Indiquez les liens Internet aux personnes qui vous 

transmettent des demandes 
 

¿  Indiquez les documents requis:  
−  Certificat de capacité ou études  
−  Diplôme de spécialiste MSST  
−  Curriculum vitae, certificat de travail = justification de la pratique 

professionnelle  
−  Formulaire de demande dûment complété  
 

¿  La décision préliminaire des experts est accompagnée 
d'une invitation au séminaire d'introduction à la législation 
suisse dans le cadre de la sécurité au travail 
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